
GATT/AIR/2886 21 NOVEMBRE 1989 

OBJET; CONSEIL DES REPRESENTANTS - MECANISME D'EXAMEN DES POLITIQUES 
COMMERCIALES 

1. A LA REUNION DU CONSEIL DU 11 OCTOBRE 1989, LE PRESIDENT A APPELE 
L'ATTENTION SUR SA COMMUNICATION (C/W/607) CONCERNANT LBL DEROULEMENT DES 
TROIS EXAMENS QUI AURONT LIEU DANS LE CADRE DU MEPC DU lKAU 14 DECEMBRE. 
A CE SUJET, IL EST RAPPELE AUX DELEGATIONS QUE: y^v 

"POUR FACILITER LES DEBATS, LES PARTIES CONTRACTANTES QUI LE 
SOUHAITENT POURRAIENT INDIQUER A L'AVANCE, PAR JÇRIT; LES POINTS QU'ELLES 
SOUHAITENT VOIR ABORDER AU COURS DE LA SESSIO/D'BXAMEN, DE MANIERE QUE LA 
PARTIE CONTRACTANTE SOUMISE A EXAMEN SOIT MIEUX A/MEME DE PREPARER SES 
REPONSES. IL EST ENTENDU QUE CELA NE LIMITERA^TEN AUCUNE FAÇON LE CHAMP 
DES DEBATS A LA SESSION DU CONSEIL." (Cl/TlOJ) 

2. LE SECRETARIAT SAURAIT GRE AUX DELEGATIONS DE LUI FAIRE PARVENIR CES 
INDICATIONS AU MOINS UNE SEMAINE AVANT LA REUNION DU CONSEIL. LES RAPPORTS 
PERTINENTS DES PARTIES CONTRACTANTES SOUMISES A EXAMEN ET CEUX DU SECRE
TARIAT SONT REPRODUITS RESPECTIVEMENT SOUS LES COTES C/RM/G/1-3 ET 
C/RM/S/1-3. 

A. DUNKEL 

89-1705 


